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1. Les servitudes d’utilité publique 

Les SUP sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la loi ne fait que définir les 

objectifs et les caractéristiques de la servitude. Un décret, généralement pris en Conseil d’Etat, 

complète ensuite ces dispositions législatives en fixant les modalités d’application notamment par la 

mise au point de la procédure d’établissement de la servitude et les principales caractéristiques des 

limitations au droit d’utiliser le sol qu’elle permet d’édicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, instituées à l’issue d’une déclaration d’utilité 

publique. La reconnaissance de cette utilité se fait au cours d’une enquête publique. Il arrive par 

ailleurs que ces servitudes soient établies par voie de conventions conclues entre l’administration et 

les particuliers. 

 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des charges existant de plein droit sur des 

immeubles (bâtiments ou terrains), ayant pour effet soit de limiter, voire d’interdire, l’exercice des 

droits des propriétaires, soit d’imposer la réalisation de travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les autorisations 

d’urbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme à une SUP doit donc faire l’objet 

d’un refus, dès lors que la servitude a été régulièrement annexée au document d’urbanisme 

applicable ou publiée dans les communes dépourvues de POS/PLU. 

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir :  

 à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit de 

construire, et plus généralement d’occuper ou utiliser le sol ;  

 à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages ;  

 plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 

d’entretien ou de réparation). 

 

Le PLU doit établir la liste des servitudes impactant la commune. Le Porter à connaissance (PAC) des 

services de l’Etat, daté de juin 2014, recense les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) suivantes : 

 

Type Intitulé Servitude Institution 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 
Chapelle du cimetière 

Classé par arrêté préfectoral 

du 04.03.1935 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 
Château de Soquence 

Inscrit par arrêté préfectoral 

du 27.10.1988 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Parc en totalité du château de 

Soquence à Hautot-sur-Seine, y compris 

la clôture, façades et toitures de 

l’ensemble des bâtiments, à l’exclusion 

de la maison de gardien 

Inscrit par arrêté préfectoral 

du 08.01.1998 

EL3 Halage et marchepied  
La servitude relative au halage et 

marchepied 

Arrêté ministériel du 

30.04.1847 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Lignes électriques de distribution * 

PT2 
Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles. 
Centre PTT de Val DE LA HAYE Décret du 13.06.1990 

PT2 
Protection des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles. 

Faisceau hertzien ROUEN – PONT-

AUDEMER 
Décret du 15.02.1982 

A7 Forêt de protection 
Classement comme forêt de protection 

du massif forestier de Roumare 
Décret du 30.08.2007 

 Sécurité publique PPRI Seine Boucle de Rouen AP 20 avril 2009 

 

 

Quelques précisions concernant les informations fournies par le PAC de juin 2014 : 

 

Il est à noter qu’aucune servitude PT2 relative à la protection des transmissions radioélectriques 

contre les obstacles n’a été identifiée par le service gestionnaire (cf. ci-après).  
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Aucune servitude I4 relative aux lignes électriques n’a également été recensée sur le territoire 

communal, malgré les informations fournies par le PAC de 2014. 

 

Par ailleurs, une servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques a été instituée 

pour le château et le domaine de Trémauville à Sahurs (inscrits par arrêté préfectoral du 08.07.2015). 

Le périmètre de protection engendré par ce nouvel arrêté préfectoral concerne une partie du 

territoire de Hautot-sur-Seine.  

 

De plus, une servitude AC2 relative à la protection des éléments naturels et sites protégés, a été 

instituée pour La Vallée de la Seine - Boucle de Roumare, (classée par décret du 26.06.2013). Elle 

concerne, entre autre, la commune de Hautot-sur-Seine. 

 

Enfin, le territoire de Hautot-sur-Seine est légèrement concerné sur sa frange Est (sur une infime partie 

du territoire communal au niveau du Rouage) par le périmètre éloigné de protection de captage 

de Val-de-la-Haye (servitude AS1).  

 

La commune est aussi concernée par la servitude A5, attachées aux canalisations publiques d’eau 

et d’assainissement. 
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1.1. Canalisation publique d’eau et d’assainissement (A5) 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la loi n°62.904 du 4 

août 1962 et du décret n°64-153 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 

publiques d’eau et d’assainissement.  

 

La Métropole Rouen Normandie est compétente en matière d’eau et d’assainissement. 

Cependant, l’alimentation en eau potable est assurée par la Lyonnaise des Eaux par affermage.  

 

L’assainissement des eaux usées est délégué à Veolia Eau. Les eaux usées sont collectées et traitées 

dans la station d’épuration EMERAUDE du Petit-Quevilly. Construite en 1996 sur le système des boues 

activées, elle présente une capacité maximale de 550000 équivalents habitants (EH) pour 35 2691 

EH raccordés en 2014. Des travaux d’extension sont actuellement en cours. L’équipement n’est pas 

saturé et est en capacité de supporter de nouveaux raccordements. 

 
On notera que les 2 documents suivants sont annexés à ce présent rapport :  

 
 Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la Métropole Rouen Normandie - version d’août 2017 

 

 Le Plan d’Assainissement des eaux usées fourni par la Métropole Rouen Normandie  

 

 

Services gestionnaires : Métropole Rouen Normandie 

14 bis Avenue Pasteur 

CS 50589 

76006 ROUEN Cedex 
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1.2. Forêt de protection (A7) 

 
Ce statut a été créé en 1922 pour la protection des bois et forêts situés soit à la périphérie des 

grandes agglomérations, soit dans des zones où leur maintien s’impose pour des raisons écologiques 

ou pour le bien-être des populations. Elle peut porter sur des forêts publiques ou privées. 

 

Cette protection interdit tout changement d’affectation ou de tout mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation ou la protection des boisements. La fréquentation du public 

peut être réglementée. Le classement est établi par décret en Conseil d’Etat. Le zonage constitue 

une servitude d’utilité publique opposable aux tiers, inscrite dans les documents d’urbanisme. 

  

La commune de Hautot-sur-Seine, sur 9,6 ha (soit 4,5 % du territoire communal), est concernée par la 

forêt de protection de Roumare (Protection par décret du 30 août 2007 – à enjeu d’accueil du 

public et de préservation environnementale). Ce massif forestier couvre en totalité 4924 ha aux 

portes de l’agglomération rouennaise. 
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1.3. Servitudes relatives à la protection des monuments historiques 

(AC1) 

La commune de Hautot-sur-Seine est concernée par 4 Monuments Historiques inscrits ou classés : 

- La chapelle du cimetière de Hautot-sur-Seine, classée par arrêté préfectoral du 04.03.1935 ; 

- Le corps de logis dans ses dispositions d’origine, façades, toitures de l’ensemble des 

bâtiments restants, terrasses et murs de clôture, escalier avec leurs rampes de fer forgé du 

château de Soquence à Sahurs, inscrit par arrêté préfectoral du 27.10.1988 ; 

- Le parc en totalité du château de Soquence à Sahurs, y compris la clôture, façades et 

toitures de l’ensemble des bâtiments, à l’exclusion de la maison de gardien, inscrits par 

arrêté préfectoral du 08.01.1998 ; 

- Le château et le domaine de Trémauville à Sahurs, soit le bâti en totalité, la clôture et le parc 

avec le sol des parcelles AH 5 à 7, 10 à 20, 63 et 84 sur lesquelles il est situé, inscrits par arrêté 

préfectoral du 08.07.2015.  

 

Les arrêtés préfectoraux des 4 ensembles sont annexés à ce présent document pour information.  

 

Les monuments historiques classés et inscrits engendrent des périmètres de 500 m de rayon, à 

l'intérieur desquels tous les projets de construction, de démolition, de transformation d'aspect d'un 

bâtiment ou l'aménagement, doivent être soumis à l'Architecte des Bâtiments de France (ABF). Cet 

avis est conforme dans le cas de co-visibilité entre le terrain où se situe le projet et le monument 

historique concerné. Il est simple dans les autres cas. 

 

 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie 

Site de Rouen 

7, place de la Madeleine 

76172 Rouen Cedex 

Tel : 02 32 10 70 70 
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1.4. Servitude relative à la protection des monuments naturels et 

des sites protégés (AC2) 

La servitude relative à la protection des monuments naturels et des sites protégés (servitude AC2) 

concerne 1 site classé : 

 

- La Vallée de la Seine-Boucle de Roumare : par décret du 26 juin 2013, publié au Journal 

Officiel du 28 juin 2013, a été classé parmi les sites des départements de l’Eure et de la Seine-

Maritime, l’ensemble formé par la Vallée de la Seine-Boucle de Roumare, sur le territoire de 

18 communes, dont Hautot-sur-Seine. 

 

 

Sont déclinées ci-après les modalités règlementaires concernant un site classé.  

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-Normandie 

Cité administrative – 2, rue Saint-Sever 

76032 Rouen Cedex 

Tel : 02 35 58 53 27 

Fax : 02 35 58 53 03 

 La Hêtraie 
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1.5. Servitude relative à la protection des captages d’eau 

potable (AS1) 

 

Le territoire de Hautot-sur-Seine est légèrement concerné sur sa frange Est (sur une infime partie du 

territoire communal au niveau du Rouage) par le périmètre éloigné de protection de captage de 

Val-de-la-Haye.   

 

Le captage « La commanderie » a fait l’objet d’un arrêté préfectoral signé le 19 décembre 2012, 

modifié par l’arrêté du 22 mars 2013. Ce dernier implique la délimitation de périmètres de protection 

de captage afin de préserver la ressource en eau :  

 Périmètre immédiat : il est situé sur la commune de Val-de-la-Haye dans la parcelle AD2. Il 

reste propriété de la collectivité ; 

 Périmètre rapproché : il concerne les parcelles avoisinantes du site du captage. A l’intérieur 

de ce périmètre, certaines activités sont interdites, règlementées ou autorisées, 

conformément aux documents présentés ci-après. Il ne concerne pas la commune de 

Hautot-sur-Seine ; 

 Périmètre éloigné : il concerne une infime partie Est de la commune. Des prescriptions 

relatives aux fuites et infiltrations d’eaux (pluviales et usées) doivent être respectées et 

certaines activités humaines sont interdites (carrières,…), conformément aux documents 

présentés ci-après. 

 

 

Agence Régionale de Santé de Normandie 

Espace Claude Monet 

2 place Jean Nouzille 

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

Tel : 02 31 70 96 96 

 

 La Hêtraie 
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1.6. Servitude de halage et marchepied (EL3) 

La servitude EL3, instituée par l’arrêté ministériel du 30.04.1847, concerne les propriétés situées en 

bords de Seine. 

 

La servitude de halage entraîne, pour les propriétaires riverains du domaine public fluvial, une 

obligation de laisser libre leur terrain sur une profondeur de 7,80 mètres et une interdiction de clore 

et de planter à moins de 9,75 mètres du domaine public fluvial.  

 

La servitude de marchepied entraîne une obligation, pour les propriétaires riverains du cours d’eau 

domanial, de laisser libre accès sur 3,25 mètres.  

 

 

 

 

Service gestionnaire : Voies navigables de France  

Service de la Navigation de la Seine 

62, route de Hazay 

78 520 LIMAY
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1.7. Le Plan de Prévention des Risques Inondation « Vallée de la 

Seine – Boucle de Rouen » 

 

 
Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) « Vallée de la Seine -« Boucle de Rouen » a été 

approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 avril 2009. Il fixe des dispositions réglementaires 

attachées à l’aménagement de l’espace dans les zones inondable qui reposent sur la 

détermination de l’aléa de référence. Ce document s’impose aux documents d’urbanisme, dont 

celui de Hautot-sur-Seine, et constitue une Servitude d’Utilité Publique (SUP). 

 

Selon les dispositions de l’article L.532-4 du Code de l’Environnement et l’article R.126-1 du Code de 

l’Urbanisme, le PPRI, une fois approuvé, vaut servitude d’utilité publique et s’impose au Plan Local 

d’Urbanisme.  

 

Les documents du PPRI approuvé au 20 avril 2009 sont consultables sur le site internet de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime. 

 

 

Le zonage PPRI résultant est constitué de deux zones principales : 

 Zone rouge : zone de contraintes fortes, 

 Zone bleue : zone de contraintes plus faibles comportant principalement des prescriptions. 
 

Le règlement élaboré a pour principe directeur d'aboutir à : 

 La maîtrise de l'urbanisation dans les zones soumises au risque d'inondation, et son arrêt dans 

les zones les plus dangereuses, 

 La préservation des zones d'intérêt stratégique pour la non-aggravation des crues dans les 

zones actuellement soumises aux inondations. 

 

Ci-après, est rappelée la carte règlementaire du PPRI.
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2. Les annexes sanitaires 

2.1. Gestion des déchets 

La gestion des déchets, la collecte et le traitement, est une compétence assurée par la Métropole 

Rouen Normandie. La collecte des ordures ménagères et des déchets recyclables se fait en porte à 

porte tous les vendredis. Les déchets verts sont collectés le vendredi de mars à novembre et une fois 

par mois le reste de l’année.  

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA), dont une version 

de mars 2010 est disponible sur le site internet du Département de Seine-Maritime, s’impose à la 

collectivité. 

 

Pour les autres déchets tels que les déchets dangereux et les déchets électroménagers, les 

déchetteries de Déville-lès-Rouen (Impasse Barbet), située à environ 14 km du centre-bourg, Grand-

Couronne située à environ 8 km ou encore celle de Saint-Martin-de-Boscherville, située à environ 14 

km, sont à disposition des habitants.  

 

Un point d’apport volontaire pour le verre, installés Place George Poullard, est à disposition des 

habitants. Un point pour la collecte des vêtements, situé sur cette même place, a été dernièrement 

installé. 

 

L’éco-pôle VESTA, situé à Grand-Quevilly, permet l’incinération des déchets ménagers et des 

déchets industriels et commerciaux banals ainsi que la valorisation des emballages ménagers 

recyclables et papiers du territoire du Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets de l’Arrondissement 

de Rouen (165 communes). 

 

2.2. Assainissement des eaux usées 

A l’exception du secteur des Farceaux et de quelques habitations situées au cœur de la tache 

bâtie, la quasi-totalité du territoire de Hautot-sur-Seine est desservie par un réseau d’assainissement 

collectif des eaux usées.   

 

L’assainissement est une compétence de la Métropole Rouen Normandie, déléguée à Véolia Eau. 

Les eaux usées sont collectées et traitées dans la station d’épuration EMERAUDE du Petit-Quevilly. 

Construite en 1996 sur le système des boues activées, elle présente une capacité maximale de 

550000 équivalents habitants (EH) pour 35 2691 EH raccordés en 2014. Des travaux d’extension sont 

actuellement en cours. L’équipement n’est pas saturé et est en capacité de supporter de nouveaux 

raccordements. 

 

Un Service Public d’Assainissement Non Collectif est également géré par la Métropole Rouen 

Normandie. On précisera l’assainissement individuel est quasiment impossible en bord de Seine (sols 

hydromorphes). 

 

Les plans des réseaux d’assainissement des eaux usées sont annexés au PLU 

 

 

2.3.  Eau potable 

 
La compétence « eau et assainissement » est assurée par la Métropole Rouen Normandie dont la 

distribution est confiée à la Lyonnaise des Eaux par affermage sur le secteur de Hautot-sur-Seine. 
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L’eau potable consommée par les habitants de la commune provient essentiellement du forage de 

Val-de-la-Haye, au lieu-dit de la Commanderie. Selon les données fournies lors de la phase 

diagnostic, 2170 habitants sont desservis en eau potable par ce forage sur les communes de Hautot-

sur-Seine, Sahurs, Saint-Pierre-de-Manneville (en partie raccordée sur le captage de Quevillon) et 

Val-de-la-Haye.  

 

Le débit estimé de ce forage est de 2600 m3/ jour (besoins de 450 m3/ jour pour 2170 habitants). A 

priori, les capacités de production et de distribution d’eau potable sont adaptées pour satisfaire les 

besoins liés à de nouveaux raccordements à Hautot-sur-Seine. 

 

Concernant ce point de captage qui alimente la commune, la qualité de l’eau distribuée est 

conforme aux exigences en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

 

Finalement, le territoire de Hautot-sur-Seine est légèrement concerné sur sa frange Est (sur une infime 

partie du territoire communal au niveau du Rouage) par le périmètre éloigné de protection de 

captage de Val-de-la-Haye.   

 

Les plans des réseaux d’eau potable sont annexés au PLU. 


